
Il est apparu, lors de nos différentes rencontres avec les maires des communes du Pays-Fort 

et du Sancerrois, ainsi qu’à notre réunion publique du 6 juin 2015, un manque évident 

d’informations auprès des citoyens de notre région. Aussi nous sollicitons de votre part le 

vote d’une motion en conseil municipal pour réclamer au gouvernement : 

  - l’abandon immédiat et définitif du POCL au profit de la rénovation des lignes 

existantes. 

  - la communication du dossier complet et mis à jour afin que vous puissiez en 

informer vos administrés. 

 

Pour faciliter votre démarche, nous vous proposons de télécharger sur notre site un modèle 

de lettre à l’attention du Premier ministre. 

Puis nous vous invitons également à en adresser la copie à M. Vidalies, Secrétaire d’Etat aux 

transports, à M. Michel Fuzeau, coordinateur du projet, à M. Guillaume Pépy, président de 

l’entité RFF SNCF, à votre Président du Conseil Départemental, à votre Président du Conseil 

Régional ainsi qu’à notre association pour que nous puissions recenser les communes 

mobilisées dans la dynamique de dénonciation de ce projet. 

Sachez que notre association compte plus de 140 particuliers mais aussi des communes qui 

ont voté leur adhésion (10 euros) ainsi que des élus membres d’honneur, lesquels sont 

recensés sur notre site internet http://non-au-pocl.fr . Vous y trouverez également le 

développement de nos arguments. 

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que le POCL, quel que soit son tracé, est une 

ligne LGV exclusivement réservée à la seule technologie TGV, que ses impacts désastreux 

sont les mêmes partout et qu’il n’est nulle part la réponse aux besoins de nos territoires. 

Nous ne voulons pas pour les autres ce que nous ne voulons pas pour nous . 

Il est temps pour les élus, soutenus par leurs administrés, de s’opposer à ce projet afin que 

ne soient pas anéantis les efforts qu’ils mènent ensemble pour préserver leur qualité de vie 

et construire leur avenir. 

Nous vous prions, Mesdames, Messieurs de croire à nos respectueuses salutations. 
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